
Contrat de location de vacances 

Entre : 

 

Mme Nancy Cappart domiciliée 28 rue Laisette , B-7863 Ghoy, Belgique, ci-dessous nommée 

le propriétaire 

et 

Mr / Mme 
(*)
  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  domicilié(e)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , ci-dessous nommé(e) le locataire. 

pour l’occupation d’une maison sise sur la commune de Cabrespine (F-11160, Aude- près de 

Carcassonne), le Village, rue Las canals. 

 

Le contrat est conclu pour  . . .  jours, du  . . . . . .  (arrivée après 17 h) jusqu’au  . . . . . .  

(départ avant 12 h) moyennant la somme convenue de  . . . .  €  (a).  

 

Le locataire choisit, moyennant un supplément de 50 € (b), la formule tout compris  (draps de 

lit, linges de toilette et nettoyage au départ) : OUI – NON 
(*)
 

 

Vous pouvez également bénéficier d’un repas à réchauffer à votre arrivé et des course faites 

pour votre premier petit déjeuner moyennant un supplément de 12,50 €/personne. 

Nombre de repas : …… * 12,50 € = ……. € 

(gratuit pour les enfants de moins de 10 ans) 

 

La maison sera occupée par  . . .  personnes dont  . . .  enfants. Les animaux domestiques sont 

admis ; le cas échéant indiquer le nombre d’animaux :  . . . 

 

La réservation sera considérée comme ferme après réception d’un acompte de 1/3 (un tiers) 

du montant total (a)+(b) (si applicable). Ce montant est à verser au propriétaire sur le compte 

belge Fortis nr : 001-1509312-68 (BIC : GEBABEBB / IBAN : BE82 0011 5093 1268)   ou le 

compte Paypal (ncappart@hotmail.com). 

Le solde est à verser au plus tard un mois (quatre semaines) avant le début de la location. 

 

Mme Christine Albero, Chemin de Paval, à 11160 Cabrespine (Tél : +33 4 68 26 16 81 ou 

GSM : +33 626 22 18 56), mandatée par le propriétaire, remettra les clés au locataire à son 

arrivée. Veuillez lui téléphoner pour fixer l’heure de votre arrivée. 

 

Lors de la réception des clés, une caution de 150 € , chèque ou liquide, lui sera remise par le 

locataire. Cette caution sera restituée au locataire à son départ, lors de la reprise des clés, et à 

la condition qu’aucun dommage n’ait été constaté. 

 

Veuillez renvoyer par courrier, un exemplaire de ce document, dûment signé, au propriétaire.  

 

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire au +32 68 33 91 99  

ou +32 497 02 12 78 ou encore par e-mail à l’adresse suivante, ncappart@hotmail.com. 

 

Meilleures salutations, Pour accord, 

Le propriétaire. Le locataire : 

 

                                                 
(*)
 Biffer la mention inutile 

 


